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« Exercer une autorité éducative » 
C’est le thème de la conférence organisée  

par l’Apel06 pour ses Apel…  
 

� le lundi 8 novembre à 20h à Sasserno à Nice  
� le mardi 9 novembre à 20h salle Stanislas à Cannes 

 
Cette conférence sera animée par des formateurs   
comédiens de l’association Étincelle, sous la 
responsabilité de Véronique GUERIN (psychologue) et 
aura pour objectif d’échanger sur des thèmes tels que : 
• dire NON sans blesser ni céder; 
• accompagner l’enfant quand il ne va pas bien; 
• faire du désaccord entre parents une occasion        
d’évolution dans la prise en charge éducative. 

 

Faites circuler l'information auprès des familles, notamment lors de vos AG. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
                                                                                                             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’ÉCHO  des  Apel du 06 
n°15 - septembre 2010 

 

 

L’ÉDITO  
 

 

  « À l’écoute de toutes les attentes des 
parents et des enfants, le mouvement des 
Apel encourage les parents à s’engager. Il 
soutient et  accompagne ceux qui 
s’impliquent dans tous les domaines de la 
vie de l’établissement ».  
C'est dans cet esprit du projet du 
mouvement que nous avons souhaité en ce 
début d'année scolaire être à l'écoute de 
nos familles. Pour cela, nous vous avons 
proposé d'organiser, Apel d'établissement 
et Apel06, une conférence sur le thème du 
dernier congrès national des Apel « 
Autoriser l'Autorité », une façon de faire 
partager ce thème à tous les 
établissements du département. 
De votre implication dépendra le succès de 
cette conférence. 
 
Vous avez été nombreux, suite au dernier 
Écho, à nous demander des informations 
complémentaires sur le déroulement d'une 
AG : nous avons détaillé l'élection des 
nouveaux administrateurs. 
 
Coté service aux parents, les mini-sites 
annoncés au mois de juillet seront bientôt 
en fonctionnement.  La plateforme est 
opérationnelle, le manuel permettant 
d'administrer son site est en cours de 
finalisation, de même que la rédaction des 
conditions générales d'utilisation. La phase 
de test débute courant octobre, le 
lancement se fera en deux temps : les 
départements et les  académies, puis les 
établissements. Nous reviendrons vers 
vous sur ce sujet prochainement. 
Dans l'attente pensez à vous inscrire à 
l'intranet de l'Apel. 
 
Coté formation, pour que chaque Apel 
d'établissement soit en capacité de gérer 
son association, nous organiserons en 
décembre, deux sessions de formation à 
destination des bureaux élus nouvellement. 
 
Nous aurons le plaisir de se rencontrer lors 
de vos AG, alors à très bientôt.  
 
 

Votre  président départemental, 
Marc GIULIANO 

 

Élection de nouveaux administrateurs  
en Assemblée Générale d'une Apel 

 

1. Vérifier les statuts  afin de connaître le nombre d’administrateurs 
maximum accepté dans le CA  (Article 7 des statuts type Apel) ; 

2. Lister les administrateurs sortants et déterminer le nombre de postes 
d’administrateur à renouveler ; 

3. Dans la convocation à l’AG, joindre une documentation pour présenter 
l’Apel d’établissement avec un chapitre sur le rôle d’un administrateur au 
sein de l’équipe : 
a. Demande de candidature : en plus de l’état civil et de l’adresse mail faire 

préciser depuis quand le candidat est adhérent à l’Apel, 
b. Pouvoir : préciser que seuls les adhérents à jour de leur cotisation sur 

l’exercice qui se termine sont habilités à voter et que les pouvoirs sont à 
donner à un adhérent présent le jour de l’AG, 

4. Avant l’AG : 
a. Consulter tous les pouvoirs afin de vérifier que les personnes inscrites 

figurent bien sur le listing des adhérents de l’exercice qui se termine. 
Vérifier dans les statuts, le nombre de pouvoirs maximum détenus par 
chaque membre présent (article 8 des statuts type Apel), 

b. Candidatures au poste d’administrateur : préparer la liste des candidats 
sortants qui se représentent, des nouveaux candidats, 

5. Le jour de l’AG : 
a. Distribuer à chaque adhérent de l’Apel, à jour de sa cotisation sur 

l’exercice qui se termine, un bulletin de vote plus un par pouvoir dans la 
limite du nombre maximal, 

b. Élections :  
I. Présenter les candidats (sortants et nouveaux), 
II. Annoncer le nombre de postes vacants au CA, 
III. Expliquer le mode d’emploi (voter en entourant les noms 

ou en entourant le oui d’autant de candidats que de 
postes vacants), si le nombre de candidats est inférieur 
au nombre de postes vacants, faire voter un à un 
nominativement chaque candidat, 

IV. Ramasser les bulletins et procéder au dépouillement 
V. Annoncer le nom des élus. 

Document d’informations à l’usage des parents et autres membres de la communauté 

éducative des établissements catholiques des Alpes maritimes 
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Agenda Apel 06 
 

Octobre 2010 
CA CODIEC  mardi 12 octobre 2010  
CA Apel06  mardi 19 octobre 2010 
 

Vacances Toussaint du 23/10 au 04/11/2010 
 
Novembre 2010 
Conférence Autorité  
� lundi 8 novembre 2010 à 20h à Nice 
� mardi 9 novembre 2010 à 20h à Cannes 

AG Apel06   jeudi 18 novembre 2010 
CA Apel06  mardi 30 novembre 2010 
 
Décembre 2010 
Formation nouveaux bureaux  
� secteur Nice   jeudi 2 décembre 2010  
� secteur Cannes  mardi 7 décembre 2010  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Formation des bureaux des Apel 
 
Pour donner suite aux AG des Apel et à l’élection des 
nouveaux bureaux, l’Apel06 organise la formation  

des nouveaux membres des bureaux : 
 

- Secteur Nice     ����    le jeudi 2/12/2010 
- Secteur Cannes/Antibes   ����   le mardi 7/12/2010 

 

Opération « un fruit pour la récré » 
  

L’Apel06 a été sollicité par le service Régional de l’alimentation 
(DRAAF PACA) pour relayer auprès des établissements les 
informations concernant  l’opération « un fruit pour la récré »  
 
Cette opération lancée en 2008, a été pérennisée grâce au 
soutien financier du programme européen de distribution de 
fruits et légumes dans les écoles. Ce programme prévoit le 
cofinancement à hauteur de 51% de l’achat de fruits et des 
frais connexes pour une distribution hebdomadaire d'une portion 
de fruits en sus de ceux qui pourraient être distribués dans le 
cadre de la restauration scolaire. Cette année le programme 
européen, un fruit pour la récré, s’ouvre aux collèges et 
lycées.  
 
A signaler, cette année que le nombre minimum de 
distributions de fruits par trimestre permettant de 
bénéficier du cofinancement est de six, que la distribution 
reste toujours à privilégier au moment du goûter. Le 
cofinancement est limité à 20 euros par enfant et par année 
scolaire.  
 
L'inscription des établissements qui souhaitent participer doit être 
effectuée avant le 15 octobre 2010 pour le premier trimestre. 
 
Amener l’enfant au plaisir de consommer des fruits, susciter sa 
curiosité, éveiller au goût et à la connaissance, accompagner la 
découverte du produit, lutter contre le rejet de la nouveauté, 
font partie des actions pédagogiques essentielles pour que la 
consommation de fruits devienne un élément déterminant de son 
bien être.  
 
Pour accompagner la distribution de fruits dans les écoles, des 
affiches, jeux, coloriages, cahiers éducatifs sont à disposition, 
directement téléchargeable depuis le site de la DRAAF : 

http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/.  
 
ou sur le site du ministère de l’alimentation et de l’agriculture : 

http://agriculture.gouv.fr/sections/magazine/foc
us/fruit-pour-recre  
 
Plus qu’une simple distribution gratuite d’au moins un fruit par 
semaine, hors des repas, cette démarche vise une modification 
durable des comportements alimentaires. L’adhésion d’un grand 
nombre d'école au programme européen aidera donc les enfants 
à retrouver le chemin d’une alimentation équilibrée et diversifiée. 

Guide « Netcode » 
 
L’utilisation d’Internet et des nouvelles technologies par nos 
enfants, que ce soit à l’école ou à la maison, se développe de plus 
en plus, même s’ils ne sont pas toujours conscients des limites que 
cela impose. Pour définir les règles à respecter et surfer en toute 
responsabilité, l’association « Action Innocence » a élaboré un 
« Netcode », illustré par un petit guide de 28 pages qui s’inspire de 
situations vécues : harcèlement, humiliation, mauvaises rencontres, 
protection de son image et respect de celle des autres…Ce guide 
invite les adolescents à se poser les bonnes questions et à 
développer leur sens critique en leur rappelant que sur internet ils 
ont des droits, mais aussi des devoirs. 
 
L’Apel a décidé de promouvoir la diffusion de ce guide et invite les 
Apel d’établissement à le distribuer. L’Apel06 se chargera de 
centraliser les commandes. 
 
Le guide coûtera entre 0,50€ et 1€ TTC/pièce (le prix exact 
dépendra de la quantité totale commandée). Bon de commande 
disponible à l'Apel06 à renvoyer avant le vendredi 22 octobre 2010. 
 
 

 


